
 
 
 

SELECTION SPORTIVE 
 SECTION SPORTIVE ATHLÉTISME 

Rentrée 2026 
 
Epreuves lors des tests de sélection : 
 

- 30 mètres puis dans la continuité 300 mètres (pour les sprinters) 
- 30 mètres puis dans la continuité 3 minutes (pour les sprinters) 
- 200 mètres 
- Lancer arrière 
- Pentabonds 

 
 
Constitution du Dossier : Voir formulaire & Justificatif en cas de blessure. 
 

Les élèves inscrits dans une Section Sportive du Lycée de la Venise Verte suivent 4 
entraînements hebdomadaires, en plus de l’horaire réglementaire d’EPS et de l’entraînement en 
club de fin de semaine. 
 

Nous attirons votre attention sur la charge de travail demandé quotidiennement aux jeunes. 
 

L’admission en section sportive est soumise à l’avis du médecin traitant. 
 

=================== 
 

AVIS DU MÉDECIN TRAITANT 
 
Je, soussigné(e) ………………………………………………….….…., Docteur en Médecine, déclare 
avoir examiné ce jour : 
 
NOM …………………………………..……… Prénom …………………………….……………. 
 
Né(e) le …...…..…………………. À ………..…………………………………………………….…. 
 
Et le (la) reconnaître 
 
 

 Apte à subir le mercredi 29 avril 2026 les tests physiques d’entrée en Section Sportive 
Athlétisme du Lycée de la Venise Verte de Niort 

 
 

 Apte à poursuivre des études en Section Sportive Athlétisme. 
 
 

À ………………………… Le ……………… 
Cachet et signature du médecin 
 
 
 
NB : Le médecin de famille a la possibilité de faire parvenir son avis, sous pli cacheté et confidentiel, 
au médecin spécialiste de médecine sportive (à adresser au lycée qui transmettra le document). 
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